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Regeste

Résumé: PROTECTION DES CAS CLAIRS - PAS DE POSSIBILITE DE REJET DE LA
DEMANDE Il résulte des travaux préparatoires et du texte allemand de l'al. 3 que le
législateur a entendu exclure que la procédure de protection dans les cas clairs puisse
aboutir à un rejet de la prétention du demandeur avec autorité de la chose jugée. Par
conséquent, même si le cas est clair, en ce sens que la requête de protection est clairement
infondée, celle-ci doit être déclarée irrecevable et non rejetée.

Volltext

Résumé: PROTECTION DES CAS CLAIRS - PAS DE POSSIBILITE DE REJET DE LA
DEMANDE Il résulte des travaux préparatoires et du texte allemand de l'al. 3 que le
législateur a entendu exclure que la procédure de protection dans les cas clairs puisse
aboutir à un rejet de la prétention du demandeur avec autorité de la chose jugée. Par
conséquent, même si le cas est clair, en ce sens que la requête de protection est clairement
infondée, celle-ci doit être déclarée irrecevable et non rejetée.
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